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Qui sommes-nous ?

STRAIGHT est un GROSSISTE REPARTITEUR FRANÇAIS, remplissant 
pleinement les obligations légales de l’article R5124-59 du Code de la Santé 
Publique.

STRAIGHT est un GROSSISTE REPARTITEUR NOUVELLE GENERATION, qui 
propose un modèle de distribution pharmaceutique innovant :

• Une collection 
100% dédiée au 
marché français

• Un contrat nous 
engageant sur 
vos avantages

Pour en savoir plus :  www.straight-france.com

• Une facture 
simple et lisible, 
avec remises à 
la ligne

• Une plateforme 
unique, une 
commande 
complète

-------------------------------------------
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 Antalgiques-Analgésiques (p.7)

 Anti-Inflammatoires (p.8)

 Antibiotiques (p.8)

 Anxiolytiques (p.9)

 Antispasmodiques (p.9)

 Antiseptiques (p.10)

 Allergologie – Immunologie (p.10)

 Anesthésiques (p.11)

 Antifongiques (p.11)

 Antiparasitaires (p.11)

 Crèmes (p.12)

 Cardiologie (p.12)

 Cancérologie (p.13)

 Dermatologie (p.13)

 Endocrinologie (p.13)

 Gastro-Entérologie et 
Hépatologie (p.14)

 Gynécologie-Obstétrique et 
Contraception (p.15)

 Hématologie (p.15)

 Neurologie (p.16)

 Ophtalmologie (p.16)

 ORL (p.17)

 Psychiatrie-Addictologie (p.17)

 Pneumologie (p.17)

 Rhumatologie (p.18)

 Sirops (p.18)

 Troubles Métaboliques (p.19)
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Notre offre par gamme 

✯ Top 15 Ventes Essentiel 1 (2019) (p.4)

⚠ Nouveautés / Retraits produits (p.5-6)
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Top 15 Ventes Essentiel 
N°1

Janvier – Mars 2019
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Les Nouveautés
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Les Nouveautés

Les Retraits



Antalgiques – Analgésiques

7

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Anti-Inflammatoires

Antibiotiques

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Anxiolytiques

Antispasmodiques

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Antiseptiques

Allergologie - Immunologie

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Anesthésiques

Antifongiques

Antiparasitaires

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Crèmes

Cardiologie

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :



13

Cancérologie

Dermatologie

Endocrinologie

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Gastro-Entérologie et Hépatologie

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Gynécologie-Obstétrique et Contraception

Hématologie

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Neurologie

Ophtalmologie

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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ORL

Psychiatrie - Addictologie

Pneumologie

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :



18

Rhumatologie

Sirops

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :
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Troubles Métaboliques

Merci de respecter le Franco de Port à 750€ HT

Date : __ /__ / ____ Signature et cachet de la pharmacie :



L’OFFRE

La Sélection L’ESSENTIEL est une offre commerciale adressée aux pharmaciens      
d’officine, sur une sélection de 244 spécialités pharmaceutiques* dont le Prix 
Pharmacien Hors Taxes (PPHT) est inférieur ou égal à 4,50 €.

La Sélection L’ESSENTIEL propose des remises exceptionnelles sur des produits 
ambiants, applicables dès la 1ère unité.

LES AVANTAGES 

☞ Remise de 20% sur 38 références dont le PPHT* <  à 1,30€

☞ Remise de 15% sur 68 références dont le PPHT* <  à 1,80€

☞ Remise de 10% sur 79 références dont le PPHT* <  à 2,50€

☞ Remise de 5% sur 59 références dont le PPHT* <  à 4,50€

• Le PPHT correspond au Prix Tarif STRAIGHT en vigueur au jour de la commande

✓ Franco de port à partir de 750 € HT par commande 

→ Commande jusqu'à 19h 

→ Livraison sous 24 à 72h

→ Facture dématérialisée

→ Remises à la ligne

→ Règlement à 30 jours date de facture

* Application des Conditions Générales Catégorielles de Vente STRAIGHT, sauf conditions spécifiques incluses dans la présente offre

* Reprises non acceptées

* Clients sous convention STRAIGHT : 

- Le délai de paiement contractuel sera appliqué

- Le franco de la présente offre sera appliqué pour toutes les catégories de clients

Les avantages de la 
SELECTION L’ESSENTIEL

Offre valable jusqu’au 30 Juin 2019
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LA DURÉE



Comment commander ?

 Je suis client chez STRAIGHT

☞ J’utilise LGPI, SmartRx ou Leo

→ Je commande en utilisant le catalogue PharmaML disponible sur le 
fournisseur STRAIGHT SELECTION : 166SE (ESSENTIEL 2)

☞ J’utilise un logiciel différent

1. Je commande en utilisant le catalogue papier, en retournant la liste des Spécialités,
datée, signée, tamponnée, et complétée des quantités souhaitées

2. J’envoie ma commande par courriel à client@straight-france.com ou par fax au
09 71 00 27 90

 Je souhaite devenir client chez STRAIGHT

1. Je complète les documents suivants :

 La fiche d’ouverture de compte datée, signée et tamponnée

 L’accord de règlement daté, signé et tamponné

 Et je joins un Relevé d’Identité Bancaire

2. Je commande en utilisant le catalogue papier, en retournant la liste des Spécialités,
datée, signée, tamponnée, et complétée des quantités souhaitées

3. J’envoie les documents par courriel à client@straight-france.com ou par fax au
09 71 00 27 90

 J’ai une question

☎ Je contacte le Service Client STRAIGHT au 01 84 70 02 01 (appel non surtaxé) 21



Signature et cachet *

1.  NOM ET ADRESSE DE L’OFFICINE :   

Raison Sociale : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Adresse : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Code postal : |__|__|__|__|__|

Ville : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

2.  COORDONNEES DE L’OFFICINE :   

Titulaire de la Pharmacie : Mlle / Mme / M.  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

TELEPHONE :   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

EMAIL :   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

(Pour l’envoi de la facture dématérialisée)

3.  INFORMATIONS LEGALES DE L’OFFICINE :     

SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

N° DE TVA INTRACOMMUNAUTAIRE :     |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

N° LICENCE D’EXPLOITATION (AGRÉMENT) :   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

4. GROUPEMENT :   □ Oui : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| □ Non

5.    LGO UTILISE :   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

* La signature du présent formulaire vaut pour acceptation des conditions générales catégorielles de vente de STRAIGHT
Merci d’adresser la fiche d’ouverture de compte et l’accord de règlement complétés et signés,

à l’attention du service Client STRAIGHT : client@straight-france.com

Date de demande d’ouverture de compte      

. .    /  . .    /   . . . .

FICHE D’OUVERTURE DE COMPTE CLIENT STRAIGHT
MERCI DE REMPLIR TOUTES LES RUBRIQUES DE CE FORMULAIRE EN MAJUSCULE
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Ce document est à compléter et à renvoyer daté et signé au Service Client, à l’adresse suivante : 
client@straight-france.com

Accompagné d’un RIB comportant les mentions BIC – IBAN

En signant ce formulaire, vous autorisez la société STRAIGHT à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre
banque à débiter votre compte conformément aux instructions de STRAIGHT.

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec elle.

Une demande de remboursement doit être présentée :

- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,

- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

Je soussigné Mlle / Mme / M. _____________________   agissant en qualité de____________________

Pour le compte de la société  ___________________________  

Confirme mon accord pour utiliser en règlement des prestations STRAIGHT

(cocher l’option souhaitée)

PRELEVEMENT SEPA LCR

(Identifiant créancier SEPA STRAIGHT : FR43ZZZ8515F7)

Délai de règlement : RUM :

(A compléter par le service client) (A compléter par le service client)

Titulaire du compte à débiter :

Raison sociale :

Adresse :

CP / Ville :

Coordonnées de votre compte :

Etablissement bancaire :

IBAN : |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Les présentes instructions restent valables jusqu’à l’annulation de ma part auprès de ma banque,

et je m’engage à vous le notifier en temps utile.

Le (*) . . / . . / . . . .: Signature et Cachet (*)

Précédés de la mention « Bon pour accord »

A (*) :

Veuillez compléter tous les champs (*) de la présente autorisation, joindre un RIB ou RICE, puis adresser l’ensemble au créancier
Les informations contenues dans le présent document sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client.

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

STRAIGHT – Parc d’Activités des Portes de Vémars – Bâtiment 5 – 95470 VEMARS
SAS au capital de 6 000 000 € - 823 327 747 R.C.S Pontoise - SIRET 823 327 747 000 23

APE 4646Z - TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR858233277 23

ACCORD DE REGLEMENT



ARTICLE 1 - APPLICATION

1.1 Toute commande ou vente, dans la zone de répartition de Straight, est soumise aux présentes

Conditions Catégorielles de Vente (CCV) que le Client déclare accepter expressément et sans

réserve.

1.2 Les présentes CCV sont applicables à l’ensemble des produits figurant dans le tarif Officine de

Straight. Elles constituent le socle de la négociation commerciale de l’article L.441-6 du Code de

Commerce et, à ce titre, prévaudront sur toutes conditions générales d’achat ou tout autre document

émanant du Client.

1.3 Toute modification des CCV par Straight sera notifiée au Client et prendra effet un (1) mois après

réception de la notification.

1.4 Conformément aux dispositions des articles L.441-6 et L.441-7 du Code de commerce, une

convention dénommée « Convention Annuelle » établie entre Straight et chacun de ses Clients

interviendra avant le 1er mars de chaque année pour définir l’ensemble des obligations auxquelles se

sont engagées les parties en vue de fixer le prix à l’issue de la négociation commerciale.

1.5 Straight et l’un de ses Clients peuvent prévoir contractuellement et par écrit dans le cadre de la

Convention Annuelle de négocier des conditions particulières dérogeant aux présentes CCV. Toutes

les dispositions des CCV non contraires aux conditions particulières demeurent applicables.

ARTICLE 2 - COMMANDES

2.1 Les commandes, dans la zone de répartition de Straight, pourront être adressées, avant 18 heures,

par courrier électronique, EDI ou Pharma-ML. Toute commande adressée après 18h fera l’objet d’une

facturation forfaitaire de 30€ H.T. Elles devront préciser la dénomination complète de chaque Produit

et/ou son numéro de code CIP et la quantité désirée conformément aux unités de vente du tarif

Officine. L’expédition de la commande par Straight vaudra validation de ladite commande. Aucune

modification de commande ne pourra être validée et aucune annulation de commande ne pourra être

faite sans l’accord préalable et écrit de Straight.

2.2 Straight ne sera tenue de satisfaire aux commandes du Client que dans la limite de ses stocks.

2.3 Straight se réserve le droit de modifier, refuser ou annuler tout ou partie d’une commande portant sur

des quantités inhabituelles eu égard aux commandes habituelles du Client.

2.4 Straight se réserve le droit de bloquer toute commande d’un Client pour lequel il existe un litige relatif

à un paiement, ou pour lequel il existe une limitation d’encours de crédit.

2.5 Toute commande est personnelle et ne peut être cédée par le Client.

ARTICLE 3 - PRIX - CONDITIONS COMMERCIALES

3.1 Les prix des produits, hors taxes, sont fixés dans le tarif en vigueur au jour de la commande. Les prix

sont susceptibles d’être modifiés. Il est expressément convenu entre les Parties que la modification

des tarifs ne nécessite pas l’accord du Client et ne sera pas matérialisée par un avenant à la

Convention Annuelle.

3.2 L’ensemble des remises, ristournes, rabais, action promotionnelles (dont les barèmes sont disponibles

sur demande), coopération commerciale et autres services, découlant des CCV ou des conditions

particulières de vente sont définies dans la Convention Annuelle signée entre Straight et chacun de

ses Clients.

3.3 Straight n’accepte aucune compensation faite par le Client entre les sommes dues par le Client à

Straight, et les sommes qui pourraient être dues par Straight au Client.

ARTICLE 4 - LIVRAISON - EXPÉDITION - RÉCLAMATION

4.1 Toutes les commandes dans la zone de répartition de Straight, égales ou supérieures à 300 € H.T.

sont livrées franco de port et d'emballage. Toute commande inférieure à 300 € H.T. fera en

conséquence l'objet de la perception d'une somme forfaitaire par commande de 12.60 € H.T.

4.2 Les commandes des produits sont livrées dans des emballages en carton, non restituables à Straight

ou au transporteur.

4.3 Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif et sans garantie.

4.4 Straight se réserve le droit de procéder à des livraisons globales ou partielles en fonction de l’état de

son stock, sans gestion des reliquats de commande par Straight.

4.5 La livraison de colis dans un sas détenu par le Client est soumise à l’examen et à la validation

technique du transporteur qui se prononcera sous 6 jours ouvrés suivant la demande de faisabilité.

Lorsque la faisabilité technique est validée, le Client devra se conformer au mode opératoire du

transporteur, notamment en remettant un jeu de clefs ou le code d’accès au transporteur.

4.6 Les produits sont réputés livrés au Client à leur réception par le Client ou dépose dans le sas. Quel

que soit le mode de transport adopté, le Client devra vérifier, le bon état des produits livrés.

4.7 Toute réclamation concernant le nombre de colis ou l'état des colis, doit pour être recevable faire

l’objet de réserves sur le récépissé de transport et être adressée avec le bon de livraison par écrit

dans un délai de 48 heures suivant la date de livraison auprès du Service Client de Straight (ZA des

Portes de Vémars – Bâtiment 5 - 95470 Vémars). Passé ce délai, aucune réclamation concernant le

nombre de colis ou l’état des colis ne pourra être admise auprès de Straight.

4.8 Toute réclamation concernant tant les quantités, les formes commandées que l’état des produits à

l’intérieur des colis devra faire l’objet d’une réclamation par écrit dans les 48 heures suivant la date de

livraison auprès du service client de Straight (client@straight-france.com). Aucune reprise de

marchandise ne pourra être exigée par le Client sans accord préalable et écrit de Straight. Toute

reprise nécessitera l’émission par Straight d’un bon d’enlèvement.

4.9 Toute réclamation fondée donne lieu à un avoir net de taxe ou un remplacement de la partie de la

commande concernée par la réclamation, au choix exclusif de Straight.

4.10 Aucune pénalité ne sera due par Straight au Client en cas de retard dans les livraisons, de rupture de

stocks de produits, de non-conformité des produits livrés ou pour toute autre raison.

ARTICLE 5 - PAIEMENT

5.1 Les conditions de paiement sont les suivantes : facturation à la commande avec paiement comptant.

Des conditions de paiement plus favorables pourront être négociées dans la Convention Annuelle.

5.2 Les produits et services sont payables par les moyens de paiement suivants : prélèvement

SEPA, lettre de Change Relevé magnétique ou virement bancaire. Le Client dispose d’un délai d’un

mois à compter de la date de réception de sa facture pour la contester. Passé ce délai, toute

contestation de la facture est forclose. Pour toute réclamation au sujet des factures, les demandes

sont à adresser à : Straight service Comptabilité – Centre Spécialités Pharmaceutiques - 76 – 78

avenue du Midi - CS 30077 - 63808 Cournon d’Auvergne Cedex.

5.3 Les factures et avoirs sont dématérialisés et seront adressés par Straight au Client par courrier

électronique. Le Client s’engage à fournir à Straight lors de sa première commande l’adresse

électronique auquel il souhaite recevoir les factures Straight. La demande de réception des factures et

avoirs papier sera facturé 10 € H.T / document.

5.4 Le paiement est réputé complet et effectif après l’encaissement définitif d’un effet, d’un virement ou

d’un prélèvement par Straight à l’échéance convenue.

5.5 Tout paiement rejeté donnera lieu, automatiquement, de plein droit et sans mise en demeure

préalable, au paiement de frais financiers d’un montant de 25€ HT par paiement rejeté.

5.6 Le défaut d’un seul paiement à son échéance rend immédiatement et de plein droit, sans mise en

demeure, exigibles toutes les créances de Straight, même non encore échues. Toute échéance non

respectée entraînera l’application, à compter de la date d’échéance de la facture impayée, de plein

droit et sans mise en demeure, de pénalités d’un montant égal à trois fois le taux d’intérêt légal, sans

préjudice des autres conséquences qui pourraient découler de ce retard, en particulier quant à

l'exercice par Straight des dispositions des Articles 6 et 7 ci-après. Le Client sera également redevable

de l’indemnité forfaitaire de 40€ par dossier pour frais de recouvrement prévue à l’article L.441-6 du

Code de commerce. Ces pénalités courront jusqu’à parfait paiement des sommes du par le Client. Il

est précisé que cette indemnité forfaitaire n’est pas limitative du montant des autres frais qui

pourraient être engagés par la Société aux fins de recouvrement de ses factures.

5.7 En cas d'ouverture d'une procédure collective Straight se réserve le droit d'exiger un paiement

d'avance, un paiement au comptant sur la base de relevé journalier avec versement d'une provision

préalable.

ARTICLE 6 - CLAUSE RÉSOLUTOIRE / RESILIATION/RENONCIATION

6.1 En cas de violation par l’une des Parties de l’une quelconque de ses obligations contractuelles, l’autre

Partie pourra mettre un terme à la vente si quinze (15) jours après réception d’une lettre de mise en

demeure, adressée en recommandé avec accusé de réception, la Partie défaillante n’a pas remédié à

la violation qui lui est reprochée.

6.2 Le fait que Straight ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des présentes

Conditions Catégorielles de Vente ne saurait être interprété comme valant renonciation à s’en

prévaloir ultérieurement.

ARTICLE 7 - CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIETÉ

7.1 Les produits sont vendus sous réserve de propriété. Ils restent la propriété de Straight jusqu’au

paiement effectif de l’intégralité de leur prix.

7.2 Les risques de perte et de détérioration des produits, ainsi que les dommages qu’ils pourraient

occasionner sont transférés au Client, à la livraison des produits dans les conditions définies à l’Article

4 ci-dessus.

7.3 Le Client devra souscrire une assurance garantissant les risques nés à compter de la réception des

produits et s’engage à prévenir Straight de toutes les mesures prises par des tiers sur lesdits produits,

par exemple des saisies pratiquées.

7.4 Le Client s’engage à identifier les produits vendus avec une clause de réserve de propriété lors de

son inventaire. Il pourra disposer des produits livrés dans le cadre de son activité normale mais ne

pourra en aucun cas les donner en gage ou en transférer la propriété à titre de garantie. Le Client est

autorisé à revendre les Produits à la condition expresse que Straight soit payée par priorité sur le prix

encaissé par le Client.

7.5 La revendication par Straight des produits impayés entraînera de plein droit la résolution de la vente

dans les conditions prévues à l’Article 6 ci-dessus. Tous les frais de reprise tels que notamment frais

de retour, de remise en état, seront supportés par le Client, sans préjudice des réclamations qui

pourraient être engagées par Straight.

7.6 En cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire du Client et sous

réserve des dispositions légales applicables, Straight pourra résilier de plein droit les commandes en

cours. Si celles-ci ont été livrées, Straight se réserve le droit de revendiquer les produits.

ARTICLE 8 – RETOUR DES PRODUITS / REPRISE DES PRODUITS

8.1 Tout retour de produits doit faire l'objet d'une demande motivée, soumise à l'accord express de

Straight. La liste des produits non repris par Straight est disponible sur simple demande. Les produits

non tenus en collection par Straight ne seront pas repris par Straight. Une fois l’accord de Straight

donné, Straight organise le retour du produit dans les 72h. Le produit retourné doit être accompagné

du bon de livraison original. La date de péremption et le numéro de lot du produit retourné doivent

être identiques à la date de péremption et du numéro de lot du produit initialement livré par Straight.

La date de péremption du produit retourné doit être au moins égale à une année.

8.2 Tout produit repris par Straight donne lieu à un avoir net de taxe selon les conditions en vigueur au

jour du traitement de la demande.

8.4 Tout produit destiné à la destruction par le Client donne lieu à l'établissement d'un certificat de

destruction établi par huissier de justice dont les frais sont à la charge du Client.

8.5 Les produits périmés, les produits froids, ainsi que les stupéfiants ne seront ni repris ni échangés.

ARTICLE 9 DONNES PERSONNELLES

9.1 Conformément aux dispositions de la loi « informatique et libertés du 6 janvier 1978 » le Client est

informé que les données à caractère personnel communiquées par le Client sont traitées

informatiquement par Straight. Ces informations sont nécessaires au traitement et à l'exécution des

commandes mais peuvent également être utilisées par Straight pour transmettre au Client des offres

promotionnelles ou des actualisations de catalogue.

9.2 Le Client dispose d'un droit d'information, d'accès et de rectification. Il peut s'opposer pour des raisons

légitimes à l'utilisation des données le concernant ainsi qu'à leur utilisation à des fins de prospection

commerciale. Les demandes de communication et de rectification doivent être effectuées par écrit au

siège social de Straight. Les données de vente peuvent dans certains cas être communiquées aux

pouvoirs publics sur leur demande.

ARTICLE 10 - CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION

Tout litige relatif aux présentes CCV, aux ventes de produits et prestations de services entre les parties

qu ne pourrait être résolu à l’amiable, sera soumis au Tribunal de Commerce de Pontoise, statuant en

droit Français.

CONDITIONS GENERALES CATEGORIELLES DE VENTE OFFICINES
SEPTEMBRE 2018

STRAIGHT – Parc d’Activités des Portes de Vémars – Bâtiment 5 – 95470 VEMARS
SAS au capital de 6 000 000 € - 823 327 747 R.C.S Pontoise - SIRET 823 327 747 000 23

APE 4646Z - TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR85 823327747 24



www.straight-france.com

client@straight-france.com

Service Client STRAIGHT 

01 84 70 02 01 (non surtaxé)

Ouvert du Lundi au Vendredi

La Santé de demain                 
dès aujourd’hui                    
dans votre officine

De 9h à 19h
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